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OFFICE CENTRAL SUISSE DU TOURISME

ZÜRICH

Comptes annuels
1943

Rapport de la Commission de Controlc
sur la revision, operee les 16-18 mars 1944,

du bilan et des comptes de l'O.C.S.T. en 1943.

La revision des comptes et du bilan a permis de constater la parfaite
concordance des livres avec les ecritures de l'annee. Les biens et l'actif de

l'O.C.S.T., de meme que le fonds special pour concours litteraires et grapbiques
ont ete reconnus conformes aux livres de compte. Les nombreux pointages
des pieces comptables et des livres nous ont convaincus de l'exactitude de

la comptabilite, correctement tenue. Les deux controles de caisse, effectues

au cours de l'annee par le president de la Commission de contröle, n'ont fait
l'objet d'aucune remarque.

L'excedent des depenses de Fr. 33.868,29, en 1943, doit etre porte au
compte des postes supplementaires prevus en 1942 ; il a ete couvert par le
fonds de compensation cree dans ce but.

Nous proposons ä l'Assemblee generale d'approuver le bilan et les

comptes de l'exercice 1943 et d'en donner decharge aux organes adminis-
tratifs de l'O.C.S.T.

Les reviseurs :

Zurieb, le 18 mars 1944.

Rüfenacht, president,
F. Tissot,
P. Juon.
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